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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations
prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur les prestations
complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité du 6 octobre 2006 (LPC -
RS 831.30). Elle statue aussi, en application de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les
contestations prévues à l'art. 43 de la loi cantonale sur les prestations complémentaires
cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4 25). Sa compétence pour juger du cas d’espèce
est ainsi établie.

E. 2
Les prestations complémentaires fédérales sont régies par la loi fédérale sur les prestations
complémentaires à l’AVS et à l’AI du 6 octobre 2006 (LPC - RS 831.30) et la loi genevoise
du 14 octobre 1965 sur les prestations fédérales complémentaires à l’assurance-vieillesse et
survivants et à l’assurance-invalidité (LPFC - J 4 20). Les prestations complémentaires
cantonales le sont par la loi genevoise sur les prestations complémentaires cantonales, du 25
octobre 1968 (LPCC - J 4 25), et les subsides d’assurance-maladie par la loi fédérale sur
l’assurance-maladie du 18 mars 1994 (LAMal - RS 832.19) et la loi genevoise d’application
de la loi fédérale sur l’assurance-maladie, du 29 mai 1997 (LaLAMal - J 3 05).

E. 3
Les dispositions de la LPGA, en vigueur depuis le 1er janvier 2003, s’appliquent aux
prestations complémentaires fédérales à moins que la LPC n'y déroge expressément (art. 1
al. 1 LPC). Il en va de même en matière de prestations complémentaires cantonales (cf. art.
1A let. b LPCC). La LPGA ne s’applique en revanche pas en matière de subside
d’assurance-maladie [art. 1 al. 2 let. c LAMal]).

E. 4
Interjeté dans la forme et le délai prescrits, le recours est recevable (art. 56 et 60LPGA ; art.
43 LPCC ; art. 89B de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985
(LPA-GE - E 5 10).

A/3114/2016 - 5/13 -

E. 5
L'objet de litige porte sur le bien-fondé de la prise en compte dans le calcul des prestations
complémentaires d'un tiers du loyer de l'intéressé, dès le 1er octobre 2015 et de la demande
de restitution du trop-perçu pour la période du 1er avril 2012 au 30 septembre 2015, étant



relevé que le courrier d'accompagnement de la décision du 9 septembre 2015 mentionne
manifestement par erreur un trop-perçu pour la période du 1er avril au 30 septembre 2015,
ce qui ne correspond pas aux plans de calculs de la décision.

E. 6
Selon l’art. 2 LPC, la Confédération et les cantons accordent aux personnes qui remplissent
les conditions fixées aux art. 4 à 6 des prestations complémentaires destinées à la couverture
des besoins vitaux (al. 1). Les cantons peuvent allouer des prestations allant au-delà de
celles qui sont prévues par la présente loi et fixer les conditions d’octroi de ces prestations
(al. 2). D’après l’art. 4 al. 1 LPC, les personnes qui ont leur domicile et leur résidence
habituelle en Suisse ont droit à des prestations complémentaires dès lors que, notamment,
elles ont droit à certaines prestations d'assurances sociales, dont une rente de vieillesse de
l’assurance- vieillesse et survivants ou de l’assurance-invalidité (art. 4 al. 1 let. a et c LPC).
Sur le plan cantonal, les personnes qui ont leur domicile et leur résidence habituelle sur le
territoire de la République et canton de Genève ont droit aux prestations complémentaires
cantonales à la condition, notamment, d’être au bénéfice de certaines prestations
d'assurances sociales, dont une rente de l'assurance-vieillesse et survivants ou d’invalidité
(art. 2 al. 1 let. a et b LPCC). Les bénéficiaires de prestations complémentaires à l’AVS/AI
ont droit, sous réserve d’exceptions ici non pertinentes (art. 27 LaLAMal), à un subside
d’assurance-maladie (art. 20 al. 1 let. b, 22 al. 6 et 23A LaLAMal).

E. 7
Selon l'art. 9 al. 1 LPC, le montant de la prestation complémentaire annuelle correspond à la
part des dépenses reconnues qui excède les revenus déterminants.

E. 8
L'art. 10 LPC définit les dépenses reconnues et fixe notamment les montants destinés à la
couverture des besoins vitaux et le montant maximal reconnu pour le loyer d'un
appartement. Pour une personne seule, le montant du loyer de l’appartement et des frais
accessoires y relatifs s’élève à CHF 13'200 par an (art. 10 al. 1 let. b chiffre 1 LPC). Selon
l’art. 16c de l’ordonnance sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse,
survivants et invalidité du 15 janvier 1971 (OPC-AVS/AI - RS 831.301), lorsque des
appartements ou des maisons familiales sont aussi occupés par des personnes non comprises
dans le calcul des PC, le loyer doit être réparti entre toutes les personnes. Les parts de loyer
des personnes non comprises dans le calcul des PC ne sont pas prises en compte lors du
calcul de la prestation complémentaire annuelle (al. 1). En principe, le montant du loyer est
réparti à parts égales entre toutes les personnes (al. 2). Sur le plan cantonal, les dépenses
reconnues sont celles énumérées par la loi fédérale et ses dispositions d'exécution, à
l'exclusion du montant destiné à la couverture des besoins vitaux, remplacé par le montant
destiné à garantir le revenu minimum cantonal d'aide sociale défini à l'article 3 (art. 6
LPCC).
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E. 9
Selon le Tribunal fédéral des assurances, la règle générale de la répartition du montant du
loyer à parts égales mérite d'être confirmée et des dérogations ne doivent être admises
qu'avec prudence, si l'on veut éviter le risque de graves abus (ATFA 105 V 271 consid. 2).
En effet, l'art. 16c OPC vise à empêcher que les prestations complémentaires aient



également à "intervenir à l'endroit de personnes qui ne sont pas comprises dans le calcul des
prestations complémentaires" (VSI 1998 p. 34). L'exemple de la personne qui occupe, à elle
seule, la plus grande partie de l'appartement ne saurait néanmoins être le seul cas spécial
autorisant une exception à une répartition du loyer à parts égales. Il peut ainsi se présenter
des situations où un intéressé a des motifs valables de supporter à lui seul le loyer, bien qu'il
partage l'appartement avec un tiers, et de ne demander de ce tiers aucune participation. Ces
motifs sont d'ordre juridique (obligation d'entretien de droit civil). Ils peuvent également
être d'ordre moral (ATFA 105 V 271 consid. 2). Ainsi, une exception à la règle doit en tous
les cas intervenir si la cohabitation (non pécuniaire) découle d'une obligation d'entretien du
droit civil. À défaut, une répartition du loyer devrait être opérée même dans l'hypothèse où
le bénéficiaire de prestations complémentaires ferait ménage commun avec ses propres
enfants mineurs (non compris dans le calcul des prestations complémentaires). Sans oublier
l'inégalité de traitement flagrante qui en résulterait, puisque des intéressés avec enfants sans
droit à la rente seraient désavantagés non seulement envers les intéressés sans enfants, mais
en règle générale également envers les intéressés dont les enfants auraient droit à une rente
(arrêt du Tribunal fédéral des assurances P.56/00 du 5 juillet 2001 in Pratique VSI 5/2001,
p. 237).

E. 10
Selon la jurisprudence, le critère est de savoir s'il y a logement commun, indépendamment
de savoir s'il y a bail commun ou si l'un des occupants paie seul le loyer (ATF 127 V 17
consid. 6b; arrêt du Tribunal fédéral des assurances P.53/01 du 13 mars 2002 consid. 3a/aa).
Selon l’art. 13 LPGA, le domicile d’une personne est déterminé selon les art. 23 à 26 du
Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC - RS 210), et une personne est réputée avoir sa
résidence habituelle au lieu où elle séjourne un certain temps même si la durée de ce séjour
est d’emblée limitée. Cette disposition s’applique en matière de prestations
complémentaires fédérales, du fait du renvoi qu’opère la LPC à la LPGA de façon générale
comme sur cette question spécifique (art. 1 et 4 al. 1 LPC), mais aussi en matière de
prestations complémentaires cantonales, en raison du silence de la LPCC sur le sujet,
appelant l’application de la LPGA (art. 1A al. 1 LPCC), ainsi que de motifs de sécurité
juridique et d’harmonisation des pratiques administratives (ATAS/1235/2013 du

E. 12
Le principe inquisitoire, qui régit la procédure dans le domaine de l'assurance sociale (cf.
art. 43 al. 1 et 61 let. c LPGA), exclut que la charge de l'apport de la preuve
("Beweisführungslast") incombe aux parties, puisqu'il revient à l'administration,
respectivement au juge, de réunir les preuves pour établir les faits pertinents. Dans le procès
en matière d'assurances sociales, les parties ne supportent en règle générale le fardeau de la
preuve que dans la mesure où la partie qui voulait déduire des droits de faits qui n'ont pas pu
être prouvés en supporte l'échec. Cette règle de preuve ne s'applique toutefois que s'il n'est
pas possible, dans les limites du principe inquisitoire, d'établir sur la base d'une appréciation
des preuves un état de fait qui correspond, au degré de la vraisemblance prépondérante, à la
réalité (ATF 128 V 218 consid. 6 ; ATF 117 V 261 consid. 3b ; arrêt du Tribunal fédéral
9C_632/2012 du 10 janvier 2013 consid. 6.2.1).

E. 13
En l’espèce, le recourant a annoncé au SPC, dans le formulaire de révision du

E. 17



En l'espèce, le recourant a informé l’intimé de sa cohabitation le 17 juillet 2015, de sorte
qu’en réclamant la restitution des prestations perçues indûment par décision du 9 septembre
2015, notifiée le 28 suivant, l’intimé a agi dans le délai de péremption d’une année. Le
recourant, qui n'a pas annoncé au SPC qu'il cohabitait avec Mme C______ dès 2012 et le
fils de celle-ci dès 2013, a manqué à son obligation de communiquer, au sens de l'art. 31
LPC, et ce, particulièrement au regard des informations générales reçues annuellement qui
mentionnaient le devoir d'annoncer tout changement dans sa situation financière et/ou
personnelle. Il s’ensuit que l’intimé pouvait requérir la
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péremption absolu n'était donc pas atteint lorsqu'il l'a fait.

E. 18
Le SPC devra toutefois revoir ses calculs pour tenir compte des données ressortant du
registre de l'OCPM, selon les art. 25 al. 1 let. d et al. 2 let. d OPC-AVS/AI, et tenir compte,
dans les dépenses du recourant, de la moitié de son loyer pour la période du 1er mars 2012
au 31 mars 2013, d'un tiers de son loyer du 1er avril 2013 au 31 décembre 2015, de la
moitié de son loyer du 1er janvier au 31 mars 2016 et enfin de la totalité du loyer de l'assuré
dès le mois d'avril 2016.

E. 19
Le recours sera ainsi partiellement admis, la décision sur opposition annulée et la cause
renvoyée à l'intimé pour nouvelle décision au sens des considérants.

E. 20
La procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA).

E. 21
Il ne sera pas alloué d’indemnité de procédure au recourant qui n'était pas représenté et n’a
pas fait valoir de frais engendrés par la procédure (art. 61 let. g LPGA).
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PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant À la
forme :
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